
 



Règlement intérieur

L'enseignement et la pratique du Karaté au Taïyo karaté Club n'est pas inspiré par la 
pratique purement sportive mais s'inscrit dans la tradition des BUDO Japonais ce qui 
implique le respect d'un certain nombre de règles qui font parties intégrante de la 
formation et de la transmission. 
 

 Les saluts de début et fin de cours en seïza sont obligatoires car ils sont à la fois  
un moment de souvenir, de reconnaissance et d'humilité, ainsi que l'acceptation de 
s'engager dans une démarche sincère de travail lors des cours. 

 La tenue est le karaté-gi blanc, veste maintenue fermé par une ceinture. Cette  
dernière indiquant le grade du pratiquant. 

 Si pour une raison quelconque un pratiquant ne possède pas sa ceinture, il pourra  
en emprunter une  de niveau inférieur mais jamais de niveau supérieur. 

 Les femmes devront porter un teeshirt sous leur veste de karaté-gi. 
 

Le karaté, ou art de la main vide, se pratique mains nues, pieds nus et tête nue. Ceci est 
du à diverses raisons comme : 
 Historique : le karaté était pratiqué par des gens de couches sociales rurales qui  

ne possédaient pas d'armes et pour se défendre devaient lutter à mains nues ou  
avec les outils dont ils disposaient. 

 Conceptuelles : nécessité de contrôler ses actions et de ne pas compter sur des  
protections pour ne pas blesser lors de contacts. 

 Sécuritaires : bijoux, chaînes, barrettes, etc. peuvent provoquer des blessures  
  graves lors d'échanges. 
 De neutralité : le dojo est un lieu neutre d'échanges et de réunion via le karaté.  

La seule différence visible et acceptée dans la tenue est celle de la qui est la  
marque d'un niveau de compétence et de connaissance. 

 

L'hygiène est à la fois une règle de vie et une marque de respect envers ces partenaires. 
Chacun est libre de prendre ou non une douche après un cours, cependant il se doit de se 
présenter dans une tenue correct à chaque séance, corps propre et ongles coupés et ras. 
 

Les personnes arrivant alors que le cours est commencé doivent se placer en seïza au 
bord du dojo et attendre l'ordre du professeur pour saluer et intégrer la séance. 
 

Pour les personnes devant quitter le cours avant la fin, ils doivent en informer le 

professeur avant le début du cours et quitter discrètement le dojo après avoir saluer 
en seïza. 
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